
Un bouton SOS 
harcèlement dans 
l’application mobile permet 
aux élèves et aux parents 
d’entrer en contact avec 
les référents harcèlement 
de l’établissement et 
d’accéder au numéro 
3018, ainsi qu’à la page 
de téléchargement de 
l’application 3018 pour 
tchater.

Comment mettre en œuvre ce dispositif ?

Désignez les référents contre 
le harcèlement dans le menu 
Paramètres > Identité.

Vérifiez que les référents 
acceptent les discussions avec 
tous les élèves et tous les parents 
dans leur fiche.

Sur l’affichage Espaces web > 
Paramètres communs, le numéro 
3018 est créé par défaut comme 
numéro utile : ajoutez les élèves 
et les responsables dans les 
destinataires. 
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NON au harcèlement
Un bouton SOS harcèlement 
pour faciliter la libération  
de la parole


